
Un licenciement avant la retraite peut-il être considéré comme
abusif au Luxembourg ?

Réponse courte

Un licenciement prononcé peu avant la retraite peut être qualifié d'abusif si l'employeur ne peut démontrer un

motif réel et sérieux indépendant de l'âge du salarié ou de sa situation de retraite imminente. La proximité de la

retraite ne constitue jamais, en elle-même, un motif valable de licenciement au Luxembourg.

L'employeur doit justifier sa décision par des éléments objectifs et vérifiables : raisons économiques documentées,

insuffisances professionnelles constatées, ou motifs disciplinaires avérés. Si le licenciement vise principalement à

empêcher le salarié de bénéficier de ses droits à la retraite, à éviter le paiement d'indemnités, ou repose sur une

discrimination liée à l'âge, il sera systématiquement requalifié en licenciement abusif.

Le salarié pourra alors obtenir des dommages et intérêts substantiels, la jurisprudence luxembourgeoise accordant

régulièrement des indemnisations pouvant atteindre 27 à 36 mois de salaire pour les salariés proches de la retraite.

Les conséquences financières d'un tel licenciement abusif peuvent donc s'avérer particulièrement lourdes pour

l'entreprise, d'autant que s'ajoutent au préjudice matériel des indemnités pour préjudice moral souvent significatives.

Définition

Le licenciement abusif, tel que défini par le Code du travail luxembourgeois, désigne la rupture du contrat de

travail à durée indéterminée sans motif réel et sérieux, ou pour un motif prohibé par la législation. Dans le

contexte spécifique des salariés proches de la retraite, un licenciement sera considéré comme abusif s'il repose,

même partiellement, sur l'âge du salarié, sur la proximité de son départ à la retraite, ou sur la volonté de

l'empêcher de bénéficier pleinement de ses droits à pension.

La discrimination fondée sur l'âge est expressément interdite en droit luxembourgeois. Ainsi, tout licenciement

motivé, directement ou indirectement, par le fait qu'un salarié approche de l'âge de la retraite constitue une

discrimination prohibée et un abus manifeste du droit de licencier. Cette protection s'applique indépendamment de

l'ancienneté du salarié et vise à garantir que les travailleurs en fin de carrière ne soient pas pénalisés en raison de

leur âge.

Questions fréquentes

Dans quel délai un salarié peut-il contester un licenciement abusif avant la retraite ?

Le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification du licenciement ou de la réception des motifs écrits pour contester
devant le tribunal du travail. Ce délai peut être prolongé d'une année supplémentaire si le salarié adresse une réclamation écrite à son
employeur avant l'expiration du délai initial.
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Qu'est-ce qui rend un licenciement avant la retraite abusif au Luxembourg ?

Un licenciement avant la retraite est considéré comme abusif si l'employeur ne peut démontrer un motif réel et sérieux indépendant de
l'âge du salarié ou de sa situation de retraite imminente. La proximité de la retraite ne constitue jamais un motif valable de licenciement,
et toute discrimination fondée sur l'âge est expressément interdite.

Quelles sont les indemnités en cas de licenciement abusif d'un salarié senior ?

La jurisprudence luxembourgeoise accorde régulièrement des indemnisations substantielles : 27 à 36 mois de salaire pour le préjudice
matériel, plus des indemnités complémentaires pour le préjudice moral, auxquelles s'ajoutent l'indemnité compensatrice de préavis et
l'indemnité de départ si le salarié a au moins 5 ans d'ancienneté.

Quels sont les motifs valables pour licencier un salarié proche de la retraite ?

Les motifs valables incluent les raisons économiques documentées (restructuration, difficultés financières), les insuffisances
professionnelles constatées et documentées sur la durée, ou les motifs disciplinaires graves et répétés. L'employeur doit prouver que ces
motifs sont totalement indépendants de l'âge du salarié.

Conditions d’exercice

L'employeur conserve le droit de licencier un salarié proche de la retraite, mais cette faculté est strictement encadrée.

Le licenciement doit impérativement reposer sur un motif réel et sérieux, totalement indépendant de l'âge du salarié

ou de sa situation de retraite imminente.

Motifs valables et acceptables :

Raisons économiques : restructuration documentée, difficultés financières avérées, suppression de poste

justifiée

Insuffisances professionnelles : performances inadéquates constatées et documentées sur la durée

Motifs disciplinaires : manquements graves et répétés aux obligations contractuelles

Motifs prohibés conduisant à la requalification en licenciement abusif :

Licenciement fondé sur l'âge du salarié

Volonté d'éviter le paiement de l'indemnité de départ à la retraite

Politique interne ciblant les salariés en fin de carrière

Décision prise avec légèreté blâmable sans véritable justification objective

La charge de la preuve du caractère réel et sérieux du motif incombe intégralement à l'employeur. Les juridictions

luxembourgeoises examinent avec une attention particulière les licenciements de salariés seniors et n'hésitent pas à

sanctionner lourdement tout abus constaté.

Modalités pratiques

Procédure de licenciement :

Pour les entreprises d'au moins 150 salariés, l'employeur doit convoquer le salarié à un entretien préalable

conformément à l'article L.124-2 du Code du travail. La convocation précise l'objet, la date, l'heure et le lieu de

l'entretien.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2


L'employeur notifie ensuite le licenciement par lettre recommandée ou par remise en main propre avec récépissé. Si

le salarié en fait la demande, l'employeur doit communiquer les motifs écrits du licenciement dans un délai d'un

mois à compter de cette demande (article L.124-5).

Délai de contestation :

Le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification du licenciement ou de la réception des motifs

pour contester celui-ci devant le tribunal du travail (article L.124-11). Ce délai peut être prolongé d'une année

supplémentaire si le salarié adresse une réclamation écrite à son employeur avant l'expiration du délai initial.

Indemnisation en cas de licenciement abusif :

Si le tribunal qualifie le licenciement d'abusif, l'employeur sera condamné à verser des dommages et intérêts

calculés en fonction du préjudice subi (article L.124-12). Pour les salariés proches de la retraite, la jurisprudence

luxembourgeoise retient régulièrement des périodes de référence importantes :

27 à 36 mois de salaire pour le préjudice matériel

Indemnités complémentaires pour le préjudice moral (souvent plusieurs mois de salaire supplémentaires)

Indemnité de départ prévue à l'article L.124-7 si les conditions d'ancienneté sont réunies (5 ans minimum)

Ces montants s'ajoutent à l'indemnité compensatrice de préavis.

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH et employeurs :
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1. Documentation rigoureuse : Constituez un dossier complet et objectif pour tout licenciement d'un salarié proche de la

retraite. Conservez tous les éléments justifiant la décision (évaluations, avertissements, contexte économique).

2. Neutralité absolue : Évitez toute mention de l'âge, de la retraite ou de la situation personnelle du salarié dans la lettre de

licenciement et les échanges internes.

3. Cohérence des décisions : Appliquez les mêmes critères objectifs à tous les salariés, quel que soit leur âge. Toute

politique ou pratique ciblant spécifiquement les seniors expose l'entreprise à un risque contentieux majeur.

4. Sensibilisation managériale : Formez les managers à l'interdiction stricte de toute discrimination fondée sur l'âge et aux

conséquences financières d'un licenciement abusif de salarié senior.

5. Avis juridique préventif : En cas de doute sur la validité du motif de licenciement d'un salarié proche de la retraite,

consultez impérativement un conseil juridique avant toute décision. Les enjeux financiers justifient largement cette

précaution.

6. Alternative à examiner : Privilégiez, lorsque c'est possible, le dialogue avec le salarié pour explorer des solutions

amiables (résiliation d'un commun accord, préretraite négociée) plutôt qu'un licenciement potentiellement contestable.

Risques à éviter :

Licenciements groupés de salariés seniors sans justification économique solide

Références à l'âge dans les entretiens d'évaluation ou les décisions de gestion

Commentaires sur la "place des jeunes" ou le "renouvellement des équipes" qui pourraient être interprétés

comme discriminatoires

Cadre juridique

Textes applicables :

Articles L.124-6 à L.124-12 du Code du travail : régime général du licenciement abusif, charge de la preuve,

indemnisation

Article L.124-11 : délai de contestation judiciaire (trois mois) et réclamation préalable

Article L.124-5 : obligation de motivation écrite du licenciement sur demande du salarié

Article L.124-7 : indemnité de départ pour les salariés ayant au moins cinq ans d'ancienneté

Article L.251-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'âge

dans les relations de travail

Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 : cadre général européen en faveur de l'égalité de

traitement en matière d'emploi et de travail
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Jurisprudence :

La Cour supérieure de justice du Luxembourg et les tribunaux du travail ont constamment confirmé que le

licenciement motivé par la proximité de la retraite ou par l'âge du salarié constitue une discrimination prohibée et

un abus manifeste du droit de licencier. Les juridictions luxembourgeoises sont particulièrement vigilantes dans

l'examen de ces situations et accordent régulièrement des indemnisations substantielles aux salariés seniors victimes

de licenciements abusifs.

La jurisprudence reconnaît que les salariés proches de l'âge de la retraite rencontrent des difficultés objectives à

retrouver un emploi équivalent, justifiant des périodes de référence étendues pour le calcul du préjudice matériel

(jusqu'à l'âge de la retraite dans certains cas).

Attention : L'employeur doit impérativement s'abstenir de toute décision de licenciement fondée, même partiellement, sur l'âge ou la

perspective du départ à la retraite du salarié. Les conséquences financières d'un licenciement abusif d'un salarié senior peuvent être

considérables et compromettre significativement la situation économique de l'entreprise. La prévention et la documentation rigoureuse

constituent les meilleures protections pour l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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